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X" 10. XV aimee. 15 oetobic 1007.

CROIX-ROUGE SUISSE
Revue mensuelle des Samaritains suisses,

Soins des malades et hygiene populaire.
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Instructions ai

Nolls äVOüä <?t<5 souvent frappti du norabre

do malades attcints d'un commencement
de phtisie pulmonairc, auxqucls le mddecin

et Fentouragc -- qui savent ce tpii en

est — laissent ignorer de quelle maladie
il s'agit, alors que dans beaucoup, dans

la plupart des cas, il serait an contrairc
ndcessaire, peut-etrc meine indispensable,
en tous cas utile, d'avertir le malade de

quoi il est attoint.
La tuberculosc est une maladie conta-

gieuse, un membre de la famillc peut en
contaminer d'autres si l'ou ne prcud vis-
a-vis de lui et de ceux qui Fcntourent
certaines mesures de defense (mesures

propliylactiques) ct certaines precautions.
II en est do memo pour la scarlatine;
inais voyez la difference: Tout le monde
est d'accord — - quoique cela soit souvent
ddsagrdable — de prendre vis-a-vis d'un
scarlatineux les mesures reconnues neces-
saires: Fdloignement du malade ou son

isolement, les precautions de toilette du

personnel de garde pour eviter de

transporter les germes de la maladie d'une
cliambre ä l'autre, la disinfection de la

t tubereuleux

chambre et de tout ce qui a 6te en contact
avee le scarlatineux; ce sont autant de

mesures auxqucllcs so soumettent les gens
dans I'intiret des autrcs membres de la

famillc et de la collectivity en general.

Et que fait-on vis-a-vis du poitriuaire?
Trop souvent rion! On le laisse cracher
ii terre, embrasser scs enfauts, ses freres

ou ses sci'urs, on ne dit ricn lorsipic ceux-ci
s'installcut ct jouent sur le lit möme du

malade. On ne se soucie guhre de la pro-
prete de la chambre qu'il habite, ni de

l'aeration, ni meme d'y laisscr pinitrcr
largement le soleil, ce purificateur par
excellence, ce dcstructeur de microbes ct
de bacilles. Non, on laisse faire; pourquoi"?

par nonchalance, pour ne pas faire de la

peine au tubereuleux, pour qu'il ne sache

pas qu'il est malade, qu'il est trhs malade,

pour qu'il continue it ignorer qu'il est

poitrinaire! Et ceci au detriment des untres

qu'il va contaniiuer, qtd devieudront phti-
siques ä leur tour; au lieu d'un malade

il y en aura plusieurs, au lieu d'un mort
ce seront d'autres membres de la famillc
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qui paieront leur tribu a la griincle fau-
cheuse qu'est la tuberculose! 1

Et cependant il ne serait ccrtes ni
difficile tii bien couteux de prendre quelques

mesures prophylactiques et d'empecher

que la maladie ne fasse tache d'huile.
Nous ne voulons ccrtes pas faire du

tuberculcux un postifdre qu'on n'irait pas
voir on qu'on craiudrait de toucher, nous

ne voulons point le sdquestrer ni lc mettre

au ban de la societe, nous ne voulons pas
en faire un paria.

Nous nc voulons pas memo prendre
vis-ä-vis de lui des mesures aussi rigou-
reuses qu'il est coutume de le faire pour
un scarlatineux, mais nous dcmandons

qu'on cmpeche le tuberculeux de nuire,
qu'on lui fasse comprendre comment et
combien il pent nuire, et qu'on lc prie,
dans son intdret et dans celui de ceux

avec lesquels il vit, de se soumettrc il

certaines rdglcs reconnues utiles, h certaines

mesures de defense contre la maladie dont

il est atteint.
Les recommandations auxquelles tout

poitrinaire — tout tousseur et cracheur

chronique — devrait etre soumis, sont
les suivantes:

1° Ne jamais cracher dans les rues, sur
le plaucher, ou dans la cheminde. Ne

cracher que dans des recipients (crachoirs)
contenant un ddsinfectant.

2° En promenade, se servir d'un cra-
choir de poche, il la maison d'un crachoir
de table ou de chambre, sorte de bol

contenant une solution ddsinfectante (Su-

blimd, Lysol, Lysofonne, Acide phdnique,

ou d'autres recommandds par le medecin

traitant). Une forte solution de carbonate

de sonde des lessiveuses est aussi un trds
bon ddsinfectant qu'on trouvera dans

chaque mdnage.
3° Vider le crachoir chaque jour dans

les water-closets, jamais sur les tas d'or-

dures ui sur l'dvicr ou autre part. Lors-
qu'on l'a vide, le laver il fond avec dc

l'cau bouillante, et ajouter une cuillerde a

soupe du ddsinfectant.
4° Lc lingo des malades doit etre sou-

vent changd, les mouchoirs de poche lc
doivent ötre tous les jours. Avant de laver

ces objets il faut jeter dessus de l'eau

bouillante.
5° Le tuberculeux ne doit pas avaler

ses crachats, pour ne pas propager la
maladie dans tout le corps.

6° Sa chambre, exposde si possible au

soleil, doit etre tres souvent aerce; il faut
la tenir tres propre (dcurages frdquents,
enlever la poussifere au linge humide); la

la literie doit de temps en temps etre

exposde au soleil.
7° Tout malade phtisique doit, s'il est

possible, occuper un lit Lold Ü llli §Glll.

8° La nourriture doit etre saine et
abondante.

9° Pas de boissons alcooliques; le lait
pouvant etre une source de dangers, le

faire bouillir avant de le boire.

10° Toute chambre qu'a occupd un

phtisique doit etre nettoyee il fond, si

possible ddsinfcctde, soit apres son ddpart,
soit aprds sa mort, avant d'etre occupde il

nouveau.
Nous pourrions appeler ces prescriptions:

les dix commandements des tuberculeux;
les mddecins, les Sanatoriums, les Dis-

pensaires antituberculeux font leur possible

pour rdpandre ces commandements dans

nos populations, pour faire l'dducation

hygidnique des poitrinaires, il est certain

qu'ils y arrivent peu il peu, et que des

notions s'infiltrent lentement dans les

ruelles sombres, dans les chambres humides

et mal tenues ou de pauvres malheureux

cominencent il comprendre qu'on pent
gudrir de la tuberculose, et surtout qu'on peut
s'en prdserver. Ii1 M.
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